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Fédération Française d'AéroModélisme 

Agréée par le Ministère de la Santé et des Sports

   et par le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de l’Aménagement du territoire

Affiliée au Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF)

Reconnue d’utilité publique par décret du 19 avril 2009
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Convention type entre la FFAM et le club organisateur d'un championnat de France

Entre :

d'une part, la fédération française d'aéromodélisme (FFAM) dont le siège est domicilié 108 rue Saint Maur- 75011 Paris,

et d'autre part, le club organisateur dénommé 

dont le siège social est domicilié 


il est convenu ce qui suit :

Article 1 - La FFAM sera représentée par le secrétaire-rapporteur du comité technique (ou le responsable du sous-comité) concerné pour les aspects sportifs et logistiques et par le trésorier de la FFAM pour les aspects financiers.

Article 2 - Le club organisateur sera représenté par son Président (ou son représentant dûment mandaté) et son trésorier.

Article 3 - Les deux parties signataires ont convenu d'organiser conjointement le championnat de France suivant :


Article 4 - Le club organisateur mettra à la disposition de la FFAM les installations de vol (plate-forme) lui appartenant ou dont la concession lui aura été accordée pour la durée de la compétition.

Article 5 - Le club organisateur s'engage à mener les démarches nécessaires au plan local (en particulier arrêté préfectoral) et à tout mettre en œuvre pour faciliter l'organisation de la compétition.

Article 6 - Les concurrents verseront directement à la FFAM leur droit d'inscription ce qui permettra à celle-ci d'indemniser les officiels qu'elle aura spécialement convoqués et qui auront effectivement officié.

Article 7 - Un devis prévisionnel (formulaires T1 et T2) correspondant à la prise en charge des officiels convoqués par la FFAM sera établi par le comité technique (ou sous-comité) concerné. Il sera communiqué au club organisateur après avoir été visé par le Président de la FFAM.

Clause spécifique aux championnats de France de vol libre : Le montant des droits d'inscription sera reversé au club organisateur après déduction des dépenses imputables au championnat qui auraient été réglées par la FFAM.
Clause spécifique au championnat de France de vol circulaire : Le bénéfice éventuel sera reversé au club organisateur sauf avis contraire du comité technique concerné.
Clause spécifique aux championnats de France de vol radiocommandé : Une prime d'un montant forfaitaire de 300 € sera versée par la FFAM au club organisateur après signature de la présente convention.

Article 8 - Le club organisateur s'engage à organiser des repas pour les officiels et, autant que possible, pour les concurrents. L'organisation d'un repas amélioré n'est pas obligatoire.

Article 9 - Le club organisateur s'engage à respecter pour tous les participants (officiels, concurrents et accompagnateurs) un prix maximum de 12 € par repas et de 25 € en cas d'organisation d'un repas amélioré.

Article 10 - La FFAM joindra au dossier transmis aux officiels et aux concurrents une fiche de réservation de repas à renvoyer directement au club organisateur. Les repas seront directement payés au club organisateur par les concurrents et les officiels (y compris ceux spécialement convoqués par la FFAM).

Clause spécifique aux championnats de France de vol radiocommandé :

Toutefois, la FFAM remboursera directement au club organisateur les montants de repas pour les officiels dont la prise en charge financière par la FFAM est limitée aux repas de midi et au dîner amélioré. Le remboursement sera effectué au club à l'issue du championnat après fourniture par le directeur du championnat de la liste des personnes ayant officié avec pour chacune d'elles la fonction tenue. 

Ceci concerne les fonctions suivantes à tenir par des personnes membres du RCSAM (fonction de commissaire technique) :

-



-



-



-



ainsi que les fonctions suivantes qui peuvent être tenues par des personnes non membres du RCSAM :

-



-



-



-



Toutes ces personnes doivent être titulaires d’une licence FFAM en cours de validité, à l’exception de la personne en charge de la comptabilité des résultats sous réserve qu’elle n’intervienne pas dans une zone de sécurité à proximité d’aéromodèles.

Article 11 - Le club organisateur devra fournir à la FFAM en temps utile une liste des hébergements avec tarifs (hôtels, camping, etc.) qui sera jointe au dossier transmis aux officiels et aux concurrents.

Article 12 - Les frais liés à l'organisation logistique du championnat (location de chapiteau, de sonorisation, de barrières, photocopie, fournitures microinformatiques, repas des organisateurs locaux, …) sont à la charge exclusive du club organisateur.

Article 13 - La FFAM fera paraître les dates et lieux du championnat de France dans la revue fédérale Aéromodèles.

Article 14 - La FFAM ne pourra pas être tenue pour responsable d'un déficit financier éventuel du club organisateur et n'est pas engagée à en assurer un quelconque remboursement.

Fait à
, le



Pour la FFAM
Pour l'organisateur

Le Président
Le Président du club
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